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DIRECTION GÉNÉRALE 
PROBLÈMES DU TRAVAIL. 

ASSAINISSEMENT ET RECONVERSION 

Cumuls et déductions 
en matière de prestations de la sécurité sociale 

dans les six pays de la Communauté 

Tableaux synoptiques 
des possibilités légales de cumuls de prestations de sécurité 
sociale du régime minier et du régime général dans les six 
pays de la C.E.C.A., et des déductions opérées sur les presta
tions de sécurité sociale dans les six pays et au Royaume-Uni. 

Juillet 1966 



1' 

.·, 

. / 

\ . 

: ·~ 

. 1 

'f. 

·' 
1 1 

'-' ~ 

J ~ ' • 

' l 

~·; ' ' . ' 

.,.'!. '~~ :~ \. ~~- ;~ . ~t' . - ,'-;.,.·t. /. · .. 

. .,;~ ... , .. • ).- •. ,1 . ."' . 
. . r .. ~. ~:.: .. 

.fr,, ·• 1, 'f')- • . " .. · .. 
. . ·" . ·. : '(. ·. '.~·· . .... . . 

A ce jour. ·1a ~~.te AtttAAi-t·é. â' p1ibilé plusi,~ur• étud .. 
. .,·· .... --· .r. . . , . 

doCUilenturea 'Conë·ernant la sé.curité eooiale des t~avai1lft\U'a 
' . ~ 

~ 

dana les industries de ~~ 9·~~C.A~ .. r 

~ ... . . . 

ct est ainsi qÙ. ei1e a p.~bl:ié. 's: ., 
·. • .rJ.: ~ ... 

.. 
h, - •• 

.;. "~ea rég:im~~· d~ aécu.riti sociale applicables aux . . . . . . . .. 
travailleurs du charbOn :8-:k :de 1·•acier 'dans la · 

~commuriauti Jt :~n·G~~~~-Bretaga~'t·oùv~age qui 

coneti tue la prend. are mon~~aphie général·e ;; du · .. ~éci.~·. · 
, ' t, .. • .t. 1 .... .,~: ~ .. i .. .1. : ... . 1 • 

général et du regime dea .min.es :·dari& les pays de la 

Co~unauté et en Grande-Bretagne t 
., ~ • · .. :~· 'i-:-.. -~ .. : ~z··· · ~ '. ~-

~' :·: ... ~.,.. .. .les 11Tableaux~ c;_omparatifa", · ÏJu'bl'ilt~ . ~n 9.o.+~a~qra~1~4 . · · 
~ .. .. ..... • .. .. • • • ... ' • • f ( 1 J .... " 

.~'·~· .·avec la .. Commissio.n·:de~.:la -c.t.È!. -~t desi;inéa. à ,. ·\ : .. · ,. ... 
• •• ~ ./ ... ~. " , • • .. 1 ~ ,. • • ~· , ...... : • v .. • :· ~· .:. 4J .!~:.:. . ' 1 t 1 t: ~ 

·-: .... · ·. fàèUiter ;L~s ?echuchee· ·dana 'lé. ~o_m~~e. ~•: +a .. : r . ~- ~~ .•.. · · ·: . · ··._: 
,. .... • 'l. • . t ~ ' ' • • ""} -. 

'· ; aécu:r:-ité soc~~.le;; ··:.·. · .. ., . · · ·· ... ···.~.· '·- ,, ,: ... 

- ~~ertai.nee ~étudéa éomparati~ea. ("Comp,~a·on :ent~·· 1~ 
·. ·r:é~~me britann·ifqüe de eéc~it~ sociale et les régillles 

' ; ' 1 ,. 

des paya de la Communauté"~ par exemple) qui ont mie 

en. évide~ce l,~s différences exi~tant ent~e lee div•re 
régim~~~!; :··· .. 

Cea différentes publi·catione de la Haute Autori:té 

décrivaient, de faqon diversemen1; dét.aillé~ ..... les prestat~o~ 

prévues pour chaque risque c~~veft p.;·Îa sécurité sociale. 
~ 
~ 

Il est cependant à remarquer que, d'une part, unr mkle 

pereonne~eut bénéficier des prestations de plusieurs brJnchea 
à la foi1t que, d•autre part, les prestatiou en espaceertaont .. 

susceptibles d 13tre soumises, à titres divers, à des fldéluctionen.;-'.,; 
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Pour donnér 1 ·de la s-~ ~u·ation exac~e ~t 71finale 11 «J.• 
1 1 ~euré social dans ··les ai;X:· pays . de :la C~~Unauté t une ~~U!~~Jlt. p
tion complète, il était donc nécessaire d'exposer clairem,nt f 

quelles sont leé possibilités de cumuler les 

différentes prest~tions de sécurité sociale 

(ou de cumuler cee prestations avec un salai~•) tt, 
le cas échéant, jusqu'à quel plafond ; 

quelles sont les déductions (impôts et cotis~io~~ 

de s~curité sociale) 

Les tableaux et notes ci-après répondent à ce so~~~ 

de compléter la descri~tioJl de la eituatiou de l'assuré ,o~;lal 
. ' 1 

daJls les six pays de la c.E~C.A • .: Etablis avec l 1 ~ide '·d•t~P~Vt~ 

nationaux; _ils se réfèrent à la situation au 1/l/1966. ~·· 
tableau "cumuls" concerne le régime général et :tê'~égi.,, .. tP~ftft 

• 1 , ~~ f • •• 4 ~ ' ' 

le table a\! 11 déductions'~ contiçt le~ r,égle,en~at.lont;~ -g~~~fa+•• • . 
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·lotes -sur lea cwnu!a, (Allemasnel·' ·' ., .. 
:(les ~numéros renv~ieùt au ·numéro• .au·· t«ble~u)· 

1 ' 

'1 

1) Salair!t • Ptnaion d' invalidité ' ' ·· .rL~,~ 

Le cumul d •une pension cP·irlvalidi té générale et d. 'un salaire • ·• ' .. /f~~ 
n'est possible. qu'exceptionnellement, à· savoir lorsque le . ' ·" · ! ·,d~J 
salaire és t "ins ignit'ian t" , c ' est-à-dire, . qllalld il n 1 a ttein 1; · . , .'. ·~~·;;t~ 
pas 1/ 5e du salaire normal ou lorsqu 1 il est versé poùr un · ~~. =~~ 

1 1 :··:~:~~~ 
travail que le titulaire de la pension ne peut plus ef~ec• 

t'lier que de façon irréguliêfre par suite tie.··~on inva.li.di.t..é. 

2).Cqmul de deUf,pensiqns d'invalidité 

Le cumul d·•une pension d 1 invalidité· professionnelle et d'une 

pension â. 1 incapa.oi té de travail n 1 est poe si ble ni à 1 • int,,-

rieur des divers·es branches de 1 'assurance (assu;rànoe-pel).sion 

du régim$ minier, assurances-pensions des ouvriers et des 

employés), ni dans les rapports ·entre l·'a8suranoe-pension·du 

f4gime minier et l'une des deux autres,~ra.nchee. 

Si le ti t~i~i·~~:··d 'un~· ·P~~s·i.on ~d.' invalidité ·:professionnelle de-.. . 

vient incapable de travailler, sa pension est itransformée 

d'office en une pension d'incapacité de travail, 

3) Saltire et p~nsion de vieiltesse 

de 65 ans .. :réyol~s peut. .. stil .cumu*~;- sans limita~ion ~avec un 
• lo • • • • • f t . • ~ • • • • 4 ,t : ·~ • • • • ~ ... 

"aalai~e de ~ineu7 11 • En ~~y~o~e, l~ :·~~~~~on! d~ ~~·~llesse 

&XLtioipée: (à partir. de 60 ans révQl~~) ·~'est ~~cord'e que . .. .... . . .--;· .. , 

.si .. ~~ 'Q~~~~.i.Qi~~re .. n• 1 ~e.~~l;.t .au~~. ~a~~~;-e~ . 
- - . . , . "• ••-' 

b) Les disposi tione du point ~) . s' ~ppl~·quen:t ~ge.lement lors-.. · 
· qu 1 il·. e '·&gi t ·d'un. salaire·. payé p9ur.: un tra.v~il .effeotu-s 

hors de 1 1 indU:s.trie · m-inière.. · . ) : : 

. 4) Cum9:l dt: deux pepsiO!Uf 1le v~eillt~~· .:· .. .. :: .... ~ ......... ~ .. 

minière mai$ ~uQs~ ,e~ d,sh~:r:S! ~.d~. ce .secteur, ... ~t .. a.' il a ~O.'~~sé 

à 1 'assuranc~: dan~- .J.ep :~-e:q:~t .. Pa~, .~~ .. e.s:t .. ~Qq_Pr~~é .. ·:!Ut~, P.eA.~i:.~n 

partielle de l'assurance-pension du ré~ime minier et une du 
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régime général~ en application des règles de "la coordina

tion entre les régimesn. La. prestation est calculée et liqui

dée_ globalement. 

5) Cumqls de prestations aux survivants 

Cuutul impossible; la veuve titulaire d'une pension de l'assu

rance de son. prèmier mari voit sa pension remplacée par une 

~nd'emni té fo·rfai taire dès qu 1 elle se remarie. 

6) Sal,a.ire - pension d'accident du travail et de maladie 2ro

fes.sionnelle 

Le cumul du salaire et de la pension est possible car - à la 

différence de la conception du droit civil - cette pension 

sert à indemniser la. réduction dans l'abstrait de la. oapao.ité 

de travail; le cumul n'est lié à aucune condition. 

7) Cumul de deux rentes d'accidents 

Plusieurs pensions peuvent être accordées concurrement. Si 

leur total dépasse 66 /~, ou - s'il est accordé une alloca

tion pour enfants - 85 ~'o du salaire annuel maximum servant de 
1 •• 

base au calcul de ces pensions, celles-ci sont réduites pro-

portionnellement. 

8} Salaire- rente de survivants d'accident du travail ou.de 
maladies professionnelles 

En·principe, le cUBul des pensions de survivants avec le 

salaire est possible sans restriction.·· Les veuves de moins 

de 45 ans qui n'élèvent pas au moins un enfant' ayant droit 

à une pension d'orphelin ne perçoivent la pension maximale 

.:(4/10 au lieu de 3/10 du montant· pris pour base de calcul) 

que si elles sont invalides professionnelles ou frappées 

d'incapacité de travail a.u sens de l'assurance pension. 

9) Rente servie aux suryivants d'un accidenté du travail 

Le.cumul de deux pensions de veuve n'est pas possible;1si 

la veuve titulaire d'une pension· se remarie, elle voit sa 

pension remplacée par une indem.ni té f·orfai taire •. 

1532/66 r 
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lC}: fwi.mi .!lt-~iiUt& v• :eeui$ ~•'û•U.lta!a ~·: ' y:· . . , _, 
,a}· Si le. tittila:tre d'une "'pension 'd'invalidité" ':du. -régimè. =.- ~-- -__ ::·. 

minier a 65- ans révolus ët si ea. période. d' arr·iiiation · ·~-, 
i 

,est euffisânte, ,sa pension ést trans:to·ruuS·è- ··en- PfllSi'on- ~- · 
vieilleaae,. ·à moins ·que l•·assu.re n·' en dê§eidè autrement.' 

Si le t:itu·~a.-ire 'susvisé d-e la pension ·remplit les -'e~ndi:• 
ti ons. n'oes.eair$& pour b·énéf'icier d'une pension ··dè -vieil;_ · 

lesse anticipée, cette transformation n'est op4rée que 

s '-il en f'a.i t la. demande. 

-·un tel cumul n'est pas possible. 

11). P,nsion d'invt!idité ou de yieilltS§e avec une ~ension de. 

·~urviYSta 

Si une pension d'invalidité (incapacité de travail ou- in.aLi

dité professionnelle) ou une pension de vieillesse est cumu-

. lée avec une pens±on de· veuve ou de veuf ou une pension de 

t' ex•époux, seuie la. période fictive addi tionnell·e la plue 

favo-rable- à 1•·aya.nt-droi t est _prise en· considéra tion1 · 

- l1'autre pension ou ronte est ca.louléé et. versée sur ta base 

dtt nombre· réel d'années d • applicati-on sans qu 1 il ao·i t tenu 

compte d'aucune p4riode fictive additionnelle. 
. . 

Si une pension d'invalidité ou de vieillesse est cwnulée 

avec· une pension d'orphelin, $eûl~ la pensioh la plus élevée 

est vera~e. 

12) Pspsion ~' ;J.Jl!f&J,14it? ~$1 MR§i2D At- .Yltil!tiU. et :ente 
· d' acgident. du t:rtaxtt=L9u de ma.l§die professi9nnelJ.e. 

a) Séosrit~ soç!a1e min~ère 
Si une pension d'invalidité ou d' vieillesse est cumul'e 

avec une pension de l'aesurance•acoidents légale, 1~ pen

sion d' inva.li_di té ou~ de vieillesse.- est -suspendue lorsque 

s-ans le supplément 'de "trava'tl abatteur" et la majoration 

- pour etlfan.ts, _ elle 4épa.•se. avec- la rente d'accidents .lOOf~ 
du salaire annuel pria pour base du oalcul de la rente -

d*aëoidents·et 100% de la base personnelle de calcul de la 

pension. 
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b) A.ssura.noe-pension des ouyriers et des em.J?lo:z:'s 

_Si une pension d'invalidit~ ou de vieillesse est cumulé• 

avec une pension de l'assurance-accidents, la pension 

d'invalidité ou de vieillesse ·est suspendue lorsque, sans 

la uajoration pour enfants, elle dépasse, avec la pension 

d'accidents, 85 ~., du sal.aire annuel pris pour base du cal·

cul de ill.& .penaiQll ... ;;d !,a.ccidents et 85 ~-; de la base person

nelle de calcul de cette pension. 

La réduction n'est pas opérée si la pension d'accident 

est accordée pour un accident survenu alors que l'invali

dité existait déjà ou après 65 ans révolus. 

13) Pension d'invalidité - Prestations de l'assurance-ch&màge 
Observation préliminaire 

1. Les travailleurs ayant. 65 ans révolus, de même qu.e oeux 

qui touchent une pension de vieillesse, d'invalidité 

professioru1elle ou d'incapacité de travail, ne sont. paa 

affil_ié~ à 1 1 assurance-chômage et ne peuvent donc a..oquérir 

des droits à une indemnité de chômage que sur la base 
des périodes de travail entraînant affiliation obligatoire 

à l'assurance-chômage qu'ils ont accomplies avant 65 ans 

ou avant que la pension leur soit accordée; les indica

tions ci-après se rapportent uniquement à ces personnes. 

2. L'indemnité de chômage n'est versée aux titulaires de 

pension sans travail que pendant 26 semaines, alors' que, 

.. dans certaines conditions, d'autres chômeurs peuvent per

cevoir cette prestation pendant une période allant jus

qu'à 52 semaines • 

Le cumul est possible a.ux Ct:.i1.di ti ons sui vantes: 

a) Pension d'inv~lidité du régime minier 

1532/66 f 

Il n'est pas versé d'indemnité de ch8mage conjointement 

à une telle pension, à moins que la période d'assu

rance antérieure sur laquelle est fondé le droit à 
une indemnité de chômage ait été accomplie dans un 

emploi en dehors de l'industrie minière; tel est le 

cas si, par exemple, pendant la dernière année précé

dant le début du chômage, un mineur travaillait dans 
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sc;nt-· obligat.o.irement. assurés c.ontre. le ch~~,-: .. :i9n~.~~~:~-,~-· /'.;. 
exemptés·. du paiement· ·de ·1à éotis.ation dep~i~ ·1'942; ii . · . 
ne' s'era.it'· don~ Pas jll~t-ifié ·.dé ·leur vers~r une. indemni~4 .': :. 

·- ' ' ' ' 

de ch8mage -en plus du montan-t; en moyenne élevé, de.· la 

. pension du r~gime. minier. 

b) Pension d'invalidité des agsuranoes Eensions dee.ou
vriers et des e~~loyas . 

Pen~ion .d' tnv@:lidi té_. professionnell'e 

Le cumul ·est possible. 

,Pension d' ~nvalidi té sénérale. . ·.: ~ , 
. . . 

. . Au o-.s q~,- .. exoe,ptiàmrellement, le titulaire _de la 

pension peut prendre un emploi, le cumul est possible.· 

' · 14) Rente qe sqrvivants d'accident ··du ~~tray!il ou de .maladie 
R'ofessionnelle et pension ge .suryivants .· . . . 

. t ~ ,- ; • ~: 

a) Si une pension 'd.e veuve ou de v~uf de l.'~ssùrance .a~ci· 

dent légale Gf!!Ji:·CWD\ll'ée avec -une pensio~ d~ V~UVe·OU 
de. ·-v•euî ou une pension· au préo,dent c§pq4~ de 1 t -~~u:r.:ance

pens4.on légale, :cette de:rmière ·est suep~~due lpr'sque·,. 
. . . ~ ' . ' ' ' 

ajoutée à ~à P.~nsi.9;n de. 1 1 aeèuran~e-aèc:Lden.t, ell~ d~.--. 

1 

~:. :· .f passe 6/10 des sçl!lllles qû'aurait pè'ioçù~s ,ie défunt au· 
mom~nt. du décès, à titre de pen~ion complète de 1 1$SSU-. 

. ' 
rance ... accidents légale et comme pe~'lsiop. d,.1 i!;l.O~paci té de ·. 

,. ,.;. "' .. • • 1 ~ 

travail de la branche corresj)oadâzite. 4e 1 'a.ss,upan~~ .... 
pension légale, non compr~è l'all~c~tion. ~t .. i~-m~jo.ra.-

.. . 
tion pour enfants s'il avait été à oe ~oment dans l'in-· 

·oe.paci té de t~~vailler. Si cette b'ra.nohe correspondante 

est l'assurance-pension de la séeurité sociale minièret 

la pension d'incapacité de travail est augmentée du 

suppl~ment de prestation. 

b) La pension d'orphelin sans majoration pour enfants de 

l'assu~ance-pension légale est suspendue en oas de oumùl 
!i aveo une pension d'orphelin de l'assuranoe-acoidents 

lorsque, jo.inte à oet~e dern_ière, elle dépasse annu

ellement 1/5 (3/10 pour un _orphelin de père et de mère) 

de la base de oaloul générale applicable pour l'année 

l~~i'.,,\ :;;' ., . . . du d'cès de l'assuré. 
'•'IO$/.;Î:o,,)!;âl~12./66 ~ 
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1'5) PangJion d'invalidité, pension de vieillesse, pension de sur
v~vapts ou rente d'accident,au travail ou de maladie pro
ftssionnelle et prestations familiales: 

En dehors de la majoration pour enfants de l'assurance-pen

sion 'légale il n'est pas accordé d'allocation pour enfante. 

16) Allocation ,gftô!a·g ~p-t., .. putstations familiales 

Le supplément familial est suspendu à concurrence du montant · 

de l'allocation pou~ enfants. 

17) Pension de vieillesse -Prestations de l'assurapce-ch8ma.ge 

Voir observation au point 13). 

Pension de vieillesse du régime minier 

Les dispositions du point 13 a) sont applicables. 

Pens;on de vieillesse des·assurancee-pensions des ouvriers 

et des employés 

Lorsqu'il s'agit de la pension de vieillesse servie à 65 ans 

révolus et de la pension de vieillesse anticipée accordée 

aux assurées qui abandonnent twute activité rémunérée, le 

eumul est possible. 

18) Prestations familiales - salaire: 

Pour le deuxième enfant, et s'il n'y a que deux enfants, 

les prest-ations familiales ne sont versées que si le revenu 

de l'affilié ne dépasse pas 7.800 DM par an. 
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PENSION 
- D'INVALIDITE 

T 

(la.+ lb) ·'1 

I 
(Ba.) 

Re 
.. (8b) 

l 

1 

: 

1 

PENSION 
DE 

VIEILLESSE 

Re 

(2e.+2b) 

I 

R 
(9a) 

I 
(9b) 

t 

N.B. Sauf en ce qui c~ncerne l'assurance 
vieillesse et survivants (notamment 

PENSION 
DE 

SURVIVANTS 

T 

(3) 

T 

T 

Re (lo) 

en ce qui concerne l'âge de la retraite) 
auquelle s'applique un régime complémen
taire "minier", .les mineurs italiens sont 
soumis au régime général. 

..-·· 
LEGENDE: 

(les numérns renvoient aux notes en annexe) 

·T -= cumul possible 'sans restrictions 

Re·= cumul possible avec restrictions 

i 

i 

j RENT:$ D'AC.CIDENT t: ~E DE· SURVI-

~ 
DU TRAVAIL VANTS D'ACCIDENT 
· OU · · . DU TRAVAIL 

RQFESSIO:RJELLES t PROFESSI Ol~HELLES DE MAUD~ES . OU DE MALADIES 

T 

(4) 

Re 
(lb) 

T 

T 

:r (11) 

T 

(5) 

T 

T 

- = cumul impossible (une des prestations ne pourrait être ootroy~e, les 
conditions d'oétroi n'étant pa~ remplies) 

I = cumul légalement impossible. 

ALLOCATION 

CHOMAGE 

I. 

(6) 

T 

T 

T 

T. 

T 

PRESTATIONS 

FAMILIALES 

T 

(7) 

T , 

T 

T 

T 

T 

I (6) 

PRESTATIONS 

SALAIRE 

PENSION 

D'IUVALIDITE 

Pl!iNSION 
DE 

VIEILLESSE 

PENSION 
DE 

SURVIVAl~·Ts 

RENTE D'ACCIDENT 
DU TRAVAIL 

ou 
DE MALADIES 

PROFESSIONNELLES 

, REHTE DE SURVI-

l
!vAHTS D'ACCIDENT 

DU TRAVAIL 
OU DE :MALADIES 

!PROFESSIONNELLES 

ALLOCATION 

CHOMAGE 

.-"l'~ ,- ~. 
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l{otee su:r leg cu$uIs (gof g:ique )

(tes nundrop renyolent aux rrrrndrots du tebLeau)

I ), Fplaife, ; R,enplgg:{ !!wa,Lr:LLt{

") 
Cunul poeslble avee a.c tlvi td prof eseionnelle noyennant

ddclaratLon prdelable :et Bans ddpasser lgs Llnites eulvantest

s inon rd d.uc t i on :

F solt actlvitC dfune durde maxinum de

l,orsque cette aativltd eet rdnrrnCrdq

* soit revenu de cette acttvltd ne" d6paesant PaE naxintrm

1.800 F. brut patr mol,s, lorsqutelLe nt eet pas rdnrrndrde

au tempe,

Ceitalnse activltdg Bont entilrenent lnruunts6es,

b) Cunul de deuE neneions dr'invalldltd
Lee prestationE coneid6rdee sont lee ,1Fd.9pqi,,tds

d.u r6gine gCndral d ? asguranee oblLgatoire contre

et 1t+Il1p1idlt6. ,

fh6ortquemeut, Ie peneionn6-inval,id.e du r6gine ninler qui a
6t6 autorlsC .L erercer o1" acilvltd aEsulbtlfe aB r6glne

qui devlent incapabl.e de t,ry,valller en' ralson d, t uhe affection
autre {tu€ cElle qul a juettf i6 I t octroi de Ia penslon d, r J-avs-

lidltgl pourralt b6n6ficl.er d.bs J.ndennitds prdcLt6es IeE-
.''.

queUes, Eont, oe.lqoy6ee e fertil de la guatrl3t" 1tn6" 
dE

1 | incaBaait{. lloutefoio , la r6nundrat,ion qu t'il peut gagp€r

per Eon aottvttd sutorle€e, 6tant lfuattde par les dlepoeltionE

rdgleoqnt I t ootroi de Ie ne11i9n et tnf,driour: e:r nininun de

rdsundretton lnposd 0ane ,'1e, 'cadr€..de ,1l eoEu.Tanle naladle'

invaftdit$, iI serait aetrelnt, €n vue de. bdndf{eier d'eg

lndermltde drlnvallilttd, e payerr persoruiel.Ienrent, b'eon of,P-

ganiene as:Brerrr, un. conpldnent d-.e cotigatlon' relatlvenent
lnportatlt. Qf oilr. I r'Lnexisteirbe t ei{ P1atlel" r de' p,areil cunul'

&1 euBnlogante ndannolne, que lee bdn6fices 4es'deux Fresta-

ttone eolent cunul6s , ce cunul, ne' geralt a'utorigd qu I e GoD*

ou:flrencr du non.tant de la pension 'de retratte du rdgiue 'ni-

nfe'r pr6nre pour ,0 *irs de eervise atr fond 'pour les b6n6f1-

clalreE lsolds ou pour lee bdnCficLalree nari6e sglon g.ue 1o

50 heures per noJ.e

su tenps;

ai mvlriartg
16 naledle
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-~) Salaire pensiori 4e vieilless~ 

a) idem qué (1). 

To'utefois les ouvriers· pensionnés mineurs du fond qui conti

nuent ou reprennent du travail au·ronè des mines de houille 

·peuvent cumuler jusqu'à 1 'âge de 60 a.ns leur salaire normal 

d 1 ouvrier"mineur et une pension de retraite fix~e à: 

isolés: 588 F. par année de service au fond. 

mariés: 876 F. par année de service au fond. 

, , ,Ces taux sont liés à l'évolution de l'indice dea prix de 

d·4tail. Au 1.1.1966 ce montant était poùr 30 années de: ser• 

viee a.u fond~ 

i_solés: 20.849,62 F •. 

mariés~ 31.061·,25 F • 

. b) Cumul de deux pensions de vieillesse 

Cumul autorisé entre une pension de retraite du régime mi-· 

nier et une pension de retraite servie dans le cadre d'un 

autre .régime, chef d'un même_ titulaire, à concurrence du mon-

tant de la pension du retraite du régime mi~i~r prévue pour 

30 ans de service au fond pour les bénéficiaires isolés ou 

pour les bénéficiaires mariés selon que le titulaire possède 

l'une ou l'autre de ces qualités. 

Fa~ de limitatio4, toutefois, en cas de cumul avec une pen~ 

,~ion de ret~aite accordée aux délégués-ouvriers à l'Inepec

t:Lon des mines. 

3) a) Cumul d'une ;eension de veuve d'ouvrier mineur et d •·une 
~ension de ~urvie d'un autre régime, en cas de mariages 
successif.§.: 

Ce cumul est interdit. ta veuve doit choisir l'une ou !'•autre 

de ces pensions. 

y) Cqmul d'une pensio]Lfte veuve d'ouvrier mineur et d'gp! 

fi!·-·!-. autre pension âe veuve, du chef d'un seul mari: 

Ce cumul est autorisé jusqu'à concurrence du montant de la 

'pension de veuve qui aurait été accordée à la veuve pour une 

carrière complète du mari, dans celui des régimes de pension 

où elle acquis des droits et qui lui est le plus favorable. 

k '_ 
v 
), .~ 

';,~ , . - ·• ' 

,· 'r 

'l' 
lr, "~.. 

,;_{' 
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4) Allocatl,on ch6meee et autree nrnetetl-ona

r) ?ae de cumul. possible avae pensldn dt{nvsltditd gdadrala, .

Pas d.e cumul poeaible s,y€c penclon drinvalititd nlneur sauf '

sl nontant qu;tfdlenl 'uaJord 
tte 40 p.c. est f"gfii"* Bu taux

guotidien ([e ltallooatton de chdnager droit e la d,tffdre$o6.

b).Pse de cuut$ posel,ble aves peneLon de viailleEsen aauf, el
qonfant quotldfen naJor€ d€ dO. p.c. eEt lnfCrteur aB taux
quotidXen d.e 1r;allooetion de eh8rnager droit e la dtffdretrco.

o ) Pas {le cuxruL poasibLe avec
gtnee) s*u,f ' r
voir gi-d,eggug.

penslon {e survivant (tous rd*

5) Preetstiong anr eetropl,de

*} f,unul poaetbh rws rclafn* $rcqnlil $$acqrrrene* {o ls 11*

n1t1 prdrnre pour Lrdta.t Gls bqsotn.

b) Gunul porelble a.vee pesoloa.d.rinvalidttd Eiaeur.
Cunul ponsi.ble avec penaloa dtinrralidttd r$gine Sdndralr
ssue restrlottou gue ounul avce aalalre.

c) Pae d.e eunul pooelble a.Tee peaelon de rrieitloase (toue

r$g*,nae).. Une alloeatl,on ooupJ.dnCntal.re d6 vieIlle$Ee eet
oepenilant octroydel dene Ie cat of le nqnt€nt d,e la peaelon

de yieillegee eet iaf6rteutr e Itallocation d,teetropid
(gffdrcnoe).
Fsnsion d,e survlvaJrts; iden que peneion d,e vie111€88€ o

Pas de cunrrl poacf.ble pour la ntse tnftrritd avec reute aoci*
ilent de travail cru ral'lstr fWsd**r*gn#st]r .(U,&eu poutr rente
its sr,LnrJ.vante ) .

d) Strarrl poeeible srree lf alX.oosttan dle ch&nege $uaqnf & cor-
'eurr$ucs f,e La llnlte prdvue pour lrCtat f,e besoin'

6) iia+gxqq, ..il lprali$tl€ Et -sp-ttst@
Cunul, poe rlble , il t trlre p€nc;on rle retral.tg ou f, I inval idltd &t-
net+r st peotioa e,coordde en vertu d,rua otr d,e plusJeure autre!
edgtnes de peqgl.on de retraite ou d,r invaliditS J'.-rsq'r!A coti-

oufrenoe dU noUtant de la per.sicn d.e rstrarte 3te-,-u pou:l

1r o'stvrier uinetrr {tui r6unit 10 ana6ec de service au fo:rd. dec

ni,nee.

xi?!,{s a

"r.i19$ij



.) 

~(~,<: -
?~!~ 
(:_.f.; .,_ ,· 

,, .·· 
'/ •< • 

't', 

'...· .. ' . 

,,, ,,, 
,;i. 

'. \ 

!' 

~~- '1 

~·, ' 

\ : 

/, 

1 ,/ 
. ·\ . 

,-

. \ ....... , . .,. ......... 
• • :.'

1
,-

4

~,·~::~--~é~~·::·r;iz~~~~·~~?-~'~<·~::~7 ·.··.· : . 
' ' . ' • .,._1 

1 ' 
1 ,', 

,.• 

8) Pension d''itl.val'idité ftt rente d'accident de t~avail 

_Cumul possible ju.qu1 à ·concurrence du montant ·a•un salaire 

annue:}. &gal à )00 fois le salaire journalier reconnu, à ia 
date du 1 janvier 1962, aux ouvriers de la catégorie pro
fessionnelle à laquelle 1 1 ouvrier appartenait ··soit au moment 

-de l'accident s'il s'agit d'un accidenté du travail, s~it au 

moment de 1~ cessation du travail minier s'il s'agit d'un 

malade professionnel sans toutefois que le salaire annuel ~us-

·dit_puisse être inférieur à. 300 fois le salaire journalier 

reconnu, à la date du 1 janvier 1962., aux ouvrie.:ra. .Jai.l').eb-ll!a 

de la première catégorie du fond. 

9) Pension de vieillesse &t pension de survivants 
Cumul possible jusqu'à concurrence du montant de la pension 

de _retraite prévu pour l'ouvrier mineur isolé qui réunit 

30 ans de service au fond. 

10) Cumul dt d§UX rentes de sutyixants d 1accidgpt du t;ayail e~ 
d.e maladies ;professionnelles 

Prestations servies à la veu~e de plusieurs travailleurs 

auxquels elle a &té unié par des mariages successifs: 

cumul possible sans restrictions. 
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DISPOSITIONS DE LA LEGISLATIOU FRANCAISE RELATIVES AU CUMUL :CN'I1RB ;PR.Il:STA'I'lOHS A LOHG ET A MOnN trEBlâii: ·nu REGIME liill.IER ET PRESTATIONS DU REGID KiltiER ET DU. REGr~ Gilll~ERAL 
4 

R~NTE JJ 1 !1-CC IDEl~;-t- ~~~~::~T-i!l "i)E-~~~Ûi-,_vÏ:- --r-- --====:~-r---------r------------~~:~~::::::::: -:----.............. -~ ..... -----,-------r-----·-··---- --~--- --

PENSION PENSION 
DE 

VI:&!!ILLESS.ii: 

PEriS ION 
DE 

SURVIVArTTS 

DU ·.H-tAVAIL l' 1 VA~TT~ D • .:-..C~I.:J~H'i' 
Jü '11 ~ià. V Ail.. OU )),.::; 

Dt I~fVALIDITE 

:ae (1} 

Re (2) 

I ou T (3) 

-·-,u 
!te (12) 

- 'l; ou 

Re (4) 

T 

- (5) et 

rte (8) 

LEGl:iNDEa 
(les numéros renvoient aux notes en annexe) 

T • cumul des prestations sans restrictions 

Re -= cuLrul possible avec ·restrictions 

R = cumul possible sous réserve d'une claàse de 
ressources (valable pour l' allocë::. ti on ft'.LÔmage) 

il • cumul i~~ossible, se~1e la 7restation la ~1u3 
~1ev::':e est servie ou, si ce n '_.~st pas ls. -:t?l us 
turte ~ui est servie, une par~ de l'autre 
prestation est servie 'ventue1lement en 
complél'l:ent 

·I = cumul l6,~alement irnpoc-;sible 

OU DE r:ï:ALADIE.:> 
FROF11:-,~~IOlü:3LLE~ 

T (6) 

n (14) 

'l· 

'l' 

I (7) 

- • ~u.mul impossible {une des prest:--tio!"ls ne pourrait être 
octroy~e, les con1itions d'octroi n 1 Jtant pas remplies) 

** = il f~ut distinguer ~ntre qn~tre allocations ~inière~ 
accessoires, à savoir: 

- alloc~tion spuciale 
- indemni ta cm'!ulo. ble 
- majoration -~our charce9 de famille 
- allocation pour enfant à charge 

:M .. -.\.LADI.~& 
PH Ol!,ES SI ON!:TELLES 

T 

T 

T 

:a (19) 

T (21) 

- (9) 

p,·~ .• ~Tù.rriONS 

FAl~!LI.ALL:S 

T 

T 

.T 

'x 

'l' 

T 

ALLOCATION 

CB:Œ:~~GE 

- (10) 

Re et R (15) 

R (10) 

R (10) 

R (10) 

R (10) 

T (10) 

ALLOCATIONS 
MINIERES 

A.C.QESSOIRES ** 

T {11) 
T ou I(KAJOR!TION) 

POUR CHARGES DE 
FAJ{ILLE ET ALLOCA
~ION POUR ENFANT A 
CHARGE) STJIVANT 
(.tUE 1A PEliSIOlt 
(VIEILlESSE OU 
VEUVE) dE C tJMVLE 
OU HOH AVEC UN 

SALAIRE 

N (16), - (17) 
- (18) 

T (18) 
- (11) 

T (18), I (20) 
- (11) 

T 

T (AVEC L'ALLOCA
TION PüOR EllF.ANT 
A CHAitGE ET LA 
MAJORA'i'ION POUR 
CliAi~GES DE FAJ~ILLE 
C Ol-:1~1E A VI:!C LA PEN
.31 ON DE VEUVE 
EVENTUELLE) 
N {22), T (• POUR 
J .. LLOCATIOli SPECI
~ . .WE, INDilllliiTE 
Cu.i.ffJ.L.ABJ..~ ET lti.
JOR..~r.I·ION POUR 

CHARGES D1!1 
FA1.!ILLE) 

Pr<.ESTATIONS 

SALAIRE 

PENSIOH 
Dt Il'!VJ .. LIDPJ:'E 

I;i!liSIOH 
DE 

VIEILLESSE 

PE:::-SIOli 
DE 

SUR VIl! .P.llTS 

RENTb ;; 1 .A CC Inm~T 
DU TRAVAil. 

O'iY D:F: ll.A.L.A.DI~;S 
PROFE3SIO:f:!ElhG~: 

RENTE DE STffiVI
VAl!TS D'ACCIDEUT 
DU TRAVAIL OU Dl!: 

MALADIE3 
PROFESSIOtlN'ELLES 

PRESTA'ri ONS 

FAMILIALES 

ALLûOATION' 
CHOMAGE 
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1) ~~laiE'·- pgneion d'invalidit! 

•> §§ltire - pension 4'tnyal~dité &'nérl~e 
Cumul posai ble avec un salaire minie-r (ou non Jâiniel;> l. · 

·tant que ce salaire ne d'passe pas 50 ~~ du salaire d4J la oe.

. 'tésorie profe·asionnelle que l 1 inval-ide occupait avant son 

·invalidité. En cas .de dépassement'suspension de la pension. 

·. b) SAlaire • »ension d'invalidité Rrofessioppelle 

Cumul possible avec un salaire •ini"er (ou r.~.on minier) 

mais la pension peut être suspendue si le montant du e&laire 

pe~Çl:l par l'invalide atteint· le m.onta;nt .. du salaire de la ca.-_ 

tégorie .dans laquelle il 'étai,:ransé lors d.e l'invalidit, • 

. 2) ,Çgul de deJYë pensio~g d; ~·nyal idf té 

Le cumul de .deux pensiQns d'invalidité servies par 
le régime minier est interdi-t. · · .. ::. 

En revanche, le oumàl· ••t possible entre une pension 

d'invalidité g'néra.le ou-· profeaeionnel:l'~i"·du · r"gime minier e·f, 

une pension' d'invalidité du ~égime ~néral acquise ·au titre 

·4' une autre invàlidi té. · ila.is le t'é'tal des deux pensions ne 

pèut excéder 1·é· salaire pere;~ ·par ùn ~ravailleur vaiide de 
la catégori.e· proteésio~elle a: laquelle- ... 1 'intér~e$é apparte-

• "' 1 ~ '1 •• :.. f .... .. ' • 1 • ~ • • ,.. " ~ \ ,. ' 

nai t. au mouiént de r' ·int·erruption de travail st1i vie ·d' invali:... 

d:i·t, et ouvrant drOit à' 18, deu.Xi~e ~aaicm. c• est' ia. pension 

du régime eénér&l qui ~et :r4<lui t·e, .s• il t a l~éu, ·à due con• 

ourrence. 
-.;: 

') Salaire - pensioA pe vieilleeAi 
a.) §.tW.aire minier - pensio;g. de vie;&.llease minièr• 

Cumul interdft saut pendant·· un·e. P''l:iode dè temps-·~ 

limitée aux 6 derniers mois. dé travail." : ~ ;, 

b) Saltire noa miniet - Èens~on de vieillegee mini~re 
t -,.' 

Cumul .Po~sibl~·' ~au~. dana les, .o~s -~à lE;.S règles. de la. 
profession ~ont dépend le t~~vai~leur du fait de son s~laire 

. . ... .: ) 

l.imiten~ oe~te P.osa~~.t.l~.té de .c~ul. 

1532{66 t 
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c) ~laire- pension,de'vièillesse de coordinatign (calculée 

sur le total des périodes de travail minier et extra-minier) 

Cumul possible avec un salaire minier. 

4) Cumul de deux pensions de yieillesse 

- Pensions de vieillesse minières - hypothèse irréali

sable (cependant, _il y a cumul entre la pension de vieillesse 

lllinière -et la pension complémentaire servie par l'organisme 

chargé du versement de cette retraite (C.A.P.I.M.M.E.c.), 
- Pensions de vieillesse minière et non minière -

cumul possible; 

-' Pensions de vieillesse totalisant les .période.s de 

trav$il minier et extra-minier (pension de coordina

tion) - cumul possible avec une autre pension non visée par 

les mesures de coordination (par exemple~ retraite des 

cadres). 

5) Cumul de prestations accordées aux suryivanta 

Cumul de deux pensions de veuves 

- Pension§ de veuves de mineurs 

Il n'y a pas de cumul entre plusieurs pensions de 

veuve. En effet, le service de la pension est suspendu lors

que la veuve pensionnée se remarie. Le fait qu'il y ait ·eu 
' . 

plusieurs mariages suivis de décès influe seulement sur le 

montant de la pension de veuve qui est servie (elle tient 

eômpte soit de la durée des services du mari qui a accompli 

le plus grand nombre d'années de travail à la mine, soit de 

la durée totale dts services accomplis par ses différents 

maris durant les périodes où la veuve a été unie à chacun 

d'eux~. 

6) Rente pour accident du travail et salaire 

Cumul possib~e, mais il peut y avoir lieu à révision 

de la rente (capacité de gain recouvrée). 
. . . ~ .~ . . 

En cas de rééducation professionnelle, la rente est 

intégralement maintenue et même, si le ·montant de cette 'rente 

est inférieur au salaire minimum du manoeuvre de la. profession 

de reclassement, un supplément est versé par l'organisme ·dé-
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bttfqr dr le rsst€ potl Fpftcr Ie_ rontllrt {ej.cette r6nte Bu

nontant du aalaire *
CsSuI d,a dgEl-Xgntg$ pour.apeldent du tralrall

Gunul !.nposclble de deux reates 5laur oi "eru aseJ.deut, 
$'

En revanclra, un rentter d|acqLdent dtu traial.l, qul ee

reuet i travalller et est vLatl,ne drun nouvel accid,ent du -

trava!.l, peut obteni.r ule deuxt8ne rente pour ee nouvel accl-..
deut. l[outefots, lors dc ].a d6ternlaatioR du nonlant de la
detrxi-&le rente r oB tient compte de l-a capaclt6 restant epr8e
l* lEr acctdqot. ' ':

cumur de pcneions da vgu?as ninLErc et noD p{nlsre
Ss prl.netpe, ounul - oepcapantr Jorsqu,€ 16 :BErt mineur

6tait un agent des boutlldree natLonall'eiee et que le nari.
no$ nineur avaj.t un enplol publtc ou p*rr publl.cr trl nrtr *
pet ila cnfiul,, Xa v6uyo {olt opter pour lrune ou Lrantfr pGB* i'^

gion,

Cum,rJ. d,e 2 rentee do vcuves (accldent du travall)
ib caa de remarl.ag€r Ia rente de veuve set rachet6e

FoLt du Sour drr aa:ltage (quand la veurs nta pas dreafant),
coj"t du Jour otl I,e plus qeuge,ile a66 enfantc atte!,nt ltf,ge
dc L6 ans, Ct€Bt doac'a*t" ce'dsurl3ne cal reuloqsnt. gutll
pcut y avo{.r eutnrl 6e deux penrLone et tenporalreuent.

Sugul de I I allocatj,on de ch6nase et d r autree Dreetatioas
I, t nlloeatloR ile eb,6uagc n6 B€ crrqrle pas bl.en eatendu :

'aves ,$! eclai.re nl, arec lss lndenntt*; quL remplacent le EE-

Ief,ro tpalaAlo."r)
i,

Etle ntgct acosr{6c qpo frl l.ta femou,rcrr dp c,b6ncur.
aG dipaeeent prt' ua'certaln nontant faoo" ;rlL cet tLtulal.rc

,

dtunc pcnctoa gu &e peastone dout le nontant d6pas6o ce plt-
f,ond, lf alloc"ttoo dE chdnise nf eet Bas aecord6e), et sJ,

r., . l. ' t 
;

trJqt6rassd nrr pag plus'ae 65 rbsr, (oe gut ,ltul.fe lE cunnrl

dc X.talloca,ttbn ds'trrAt"ge 'avec uns pcnelon dc rio{lleese).'.. :

11) fiJ.I.oq$:E[qn-fp$pr,A].e-,gu , J*r$ggg$gg, .Enri&rblg,- A] p*l+lrg_ ( gS

pengion)
r'i"'t':;

CcB alloc*,tLons oat 6t6 congues pour se cuouler arEe

8)

e)

1o)

i.
s.

f
N't(
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un s,~a~e. llinier~ E.llea p~u.vqt .a..~nç ee ,oWIPller·éa~-.nt 
aveo une indemnit' jo~nali~re (da maladie ou·1l'a.ocident du. 

. tr,avail) qui se substitue à ce salair$t ~u avec une,rente 

dj aooident du ;travail~ 'his elles ne so,nt 'pas serVies: ni' à 
' . 

une 'Personne qui travaille en dehors des mines_, ni â un 

penai,onn' de vieillesse (ni à fortiori à un. titulaire d'une 
pènsion de survivant). 

. '1 

' 12) ;Çy.mul d 1 une p~nsion d' invaligi té et dt une pgp.g~on d_~_'t,.tEt~.l-
1'~ ' ' - ' -·; ~ -

. ·li!SSe 
1 

Non cumul d'une pension de vieillesse minière et 

d'une pension d'inv~lidité minière (la pensio~~~•invalidité 

minière se transforme en pension de vieillesse à l'âge de 

,~a retraite). 

- En· revanche, cumul admis entre unè pension de vieil· 

lesse minière et une pension d'invalidité du r'gi~ ~a1~ 

mais le total dea deux pensions ne peut excéder le salaire 

-perçu par un trava.illelll" valide de la oatégorie profess.ion-

nelle à laquelle l'intéressé appartenait au moment 4e l'in

~erruption de travail qui a ouvert droit à la pen~ion d'in~ 

validité: c'est cette pension dtinvalidité qui ·est 'ventu~ 
.ellement r~duite. 

· 13) Cumul. d'une pension de veuve· et d'une nension aog~ise à tit

.::! R_ersonnel 

Une pension de veuve (de travailleur de la mine) peut 

être cumulée avèo une.peneion minière acquise à titre per

.eonnel, toutèfois le montant total des deux prestations ne 

·-doit pas dépasser celui de la. pension de vieillesse oorrea

-~ondant soit à 30 ans de services soit à la dUrée effective 

-des services du mari, bonificatione de fond comprises (si 
~la.· durée des services du mari $St supérieure à--30 ans); 

• 1il y a dépassement, o 1eèt la pension de veuve qui est r~

·aui te à due eonourret!.ce .. 

Cumul sans limite entre.une pension de vèuve de mi-· 

neur et une pension non minière acquise à titre personnel. 
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14 ) 9++rrl $ I rl+e -rentc dt teeoLd,eat . du- tsasall -st it t unq peng{.ot
W

.Pee do aunul, entue La Fsrte d ru,scldent du traratl et .'
1a pqnslon drlnvalld{,td prpfessl.onnelle ou gCndrale. CettE

Peagion d,tinvelidit6 est rdd.uite ilu nonta$t de la rente. 11

llo peut d,onc 'Etre servl.e que Le diffdroirce entre le nontaut
de la genelon (gl elle est plue CLevde) et celul de }a rente'"
pouf, acsid,Ent du travail (toujoure servie par prloritd).

1,5) Cup.t+.,jlg, \i,a-llp.gajlqn ,4e g46,g*se et -*t-,4+g 
ppp+j.9q.g.ll&v+liqtgl,

Cunul poe eible, 6ous r6eerve que le plafond rl,e lr€B-

Eources ae soit pas ddpased (votr 10), syec une penslon d.rLn-
vati*ttd gdndrale du ler groupe (e t eat-&-dlre accordde Lore-
qus le bCndf,icietre ost adoie b travil[er) et une penolon
trt ltr*ltdi td pnofeesl"onnaLl e.

16) 9gnql-dJ a4-s-slloeatl,on srdciala et d tune nenaion d r invs,ltdt rd

St un nl-neur gui poutl-Rue I trevailler e la nl,ne, bdn6-

f,lsd.e de I t allocatl.on e p6ctale et devfent lnvalld,b, on lul
sert le prestation la plue dlevde (if n ry a, dona pas ounrrl

' de l rbll.ocatlon apdclale et de Ia penelon df LnvaliditC).
: 

.:Sl un penef onnd d.t Lnvelldttd (en fatt i.l. ne peut
ptagJ,r Euo df un tltulaire dturhe peneion dtf.nva1J.ilitC profes-
sionnefle) oontlnue e traveLller b la aina et peut ainel
peroevo{r ltallocation sldclale, 11 nty I pas uon p3.ue cunull

der tleu:c preatatlona (e6ne rbgle o.u€ cl*d,sseua).

U ) Ind,ennLtC -cunqlEbll.ct-JE&$r-fgg .d. 
I Lnr.+L[@

$ucunc Snaetbtltt$ d.c emlll, qatr-s aet prea.tatl.onE..

En effct; L l-rd.go d,e Ia retraite, la lnne lon d t !.nvaliilit6
' est treneforade 6n pensloh tla vteitr,lsssef tl nry a done

auaund poaslbllttd il I octroirsr l t tndennttd ounulable (oervLc

aprbc lt6ge dle La retrelte €,u ni.neur qut oontinue & travalller
h la nfng.). De n8ne le nlneur qpf oonttnuerElt e travalller
e Ie ntrne apr&g I|Sge de la retraLte et quX pero€\nralt alnel
1ttn0annlt6 cuaulable ceoaeradt de Ia percevotr sti,l deve-
na:it invelid.e (if percevrait alors nnlqueuent la pcneion

df lnvalldlttd traneforu6e en pensl,on da vtetllacee).
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19) 

ioJlq avec ces pres ta ti,ons. 

b) Cumut de ;l'a.llgca~12n pour enfant à charga èt d'autrett 
· . ._ :Q~est&,t}.oJUl . 

L'allocation pour enfant à charge est une prestation 

faQiliale spéciale au régime minier, aocord~e.l un pen$ionné 

de~vieillesse ou de survivant (veuve). Elle se cumule donc 
r 

aveo ces pensions. 

Pas de cumul avec l'allocation d'orphelin servie par 

le régime minier (voir 20) ni avec les prestations famili· 

ales (voir 22). 

allocation hel in 

Pas de cumul = l'orphelin titulai~e d'une rente d'or

phelin attribuée au titre d'un aèoident du travail, ne peut 

prétendre à l'allocation d'orphelin quo si ce:tte allocation 

est· d'un montant supérieur à la rente; dans ce cas, il est 

servi, en plus de la rente d'orphelin (A.T.) une fraction 

de 1 1allocation d'orphelin. 

2~) Cumpl d'une allçcation mensuelle d'orphelin et d'une allo
cation pour enfants à charge 

Pas de cum~l • l'allocation mensuelle d'orphelin est 

servie par priorité • 

21) Cumul d•une rente pour accident du travail et,d'une r~ 

de veuve pour aècident du travail 

La rente de veuve peut se cumuler avec une rente 

acquise à titre personnel. 

22) ~gmul de prestations familiales et d'allogation pour gnftpt 

à charge 
( 

Pas de cumul - le bénéf-iciaire perçoit la. plue ro.rte 

prestation. Quand il a droit aux deux prestations, les pres

tations fàmiliales sont servies, en priorité plus, ~ventuelle
ment, une partie de l'allocation pour enfant à charge et le 

montant des prestations familiales servies. 
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I(ote cur laE orunls (ftafte)

nundros du tablaau)(taa nuodroe rsnwtent

b) Le 1*noLon Oe vieilleoee peut 6tre
lilefond ns golt prCvul avec

.1:i i?:{!,r-. \ ,

I

',

auE

1) $elaire - neneion d, t inva.l ld.l.td

a) Aucun plafond, nt est pr6vu pour le nontant annuel de la
penelon. Ira peaslon peut 6tre cqnul{e, ga,ns reetrLotLong,
a?eo Ie ealatret loesgue Ie penoionnd oontl.nue a traveil-
1er.

b) !a penslon d[ | J.nvaliatlt6 Beut 6tre crrnulde, Ba.tr6r qu t eueun

Blefond, ne qott prdrur aveo

. ,.- la panaton eux gurnl,Taatg

r l.tallocatl,on de cb6uage
u leE aLloeattone fsnil,lalee
' {e ssme aucun. plefcinct n.t est prdnr Botlr,..fe . ouiul, :

de 1o pmsfo* d,rfnvaltalttg alres lse reates -*tsocl-'
, dent d,u travall ou rle nela(Lie professlonnslLe.
Lorsque L t l,naa.paott6 est due e I run de .ces d,errrs

facteuts, le cusnl est normalepent ad,nlg uais , . '
t

an totel, , La go!!m€ des Cr,eux BrestatLonp ne peut

, ildpaeser I"e saletre anituel de I t as Eur6 . :

g) S*lgtrg -- penston-de vtei.l,L€gg
t.o) Auarrn plafond n I est prdrnr Bour le oontsnt annnel 4e la

pEnsirn" +a peneLon peut .&tre cunul6er sBn^E reetrictione,
&?eo Ie salaf,re, Loreguo I,e peneionnd cont.l.nue & tro-
valller.
Deno le cia oh, tra'pcmotmndp Htnil,ai:ro dt*s-re penJion

antLctp6e, oeat{nr*n &, trovai.X.ler avant dtayoir attelnt'''
' 1r 6o*ne annde, f,e cumnl &vec Ie salalre n I eet p&€i Fos-

aible r 81 Ie' pensionnd trevaLlle da.rrs rure entrepriee
:nlnibxel tI est poecible avec restrtctionsr gtil tra-
vaille dasrE rln6 eutreprlEe dlffdrente )

. :.. : .-

crrnulde I sar1s gu I aucutt

- Xa pension g,ux Eurvlvantg

- les reates draccLdents dU tra,vatl .st de ugladiea
profesaionnelles
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... 1 1 alloca.tiou . de oh~ 

- le$ allocations familiales 

3) 81\&ire - pension de surxivant! 
/. 

., 

La., pension aux survivants ne peut dépaeser, au t~ta.l, le 

m~ntant de la pension directe per9ue ou à laquelle avait droit 

. l'assuré décédé. Elle peut être cumulée, sans qu'aucun pla

tond ne soit prévu, avec toutes les autres prestations en 
es-pèces. 

La pension· peut être cumulé.e, sans restrictions·, m3me avec 

le· salaire, dans le cas 0~ le eurviTant (veuve· OU orphelin) 

traya,ille. 

4} Sllaire - ~~nte d'accidents du travail et de maladies profea• 

J.i·QA!lell es 

Potu- le calcul de la -rente, il est prévu un maximum ann~el de 

eal.ire (fix4 à 685.000 Lit jusqu'au '0/6/1965. La rente peut 

'êt~e cumulée sans qu'aucun plafond· ne soit prévu, avec toutes 

les,a.utres prestations en espèces et avec le salaire, si 

l'aèsuré continue à travailler. Dans le cas, toutefois, oà 

1 1-assuré reç•1 t, en conséquence de 1 'accident du travail ou. 

de la maladie professionnelle, une rente d'inv~lidité aussi, 

le cumul est possible, mais, au total, la somme des deux 

p~eatations ne peut dé~asser le salaire annuel .de l'assuré. 

5} Salaire - rente de survi~ts d'aoeidepts du tr!vail ou de 

maladies professionnelles 

La· rente aux survivants ne peut dépasser, au total, le montant 

de la rente directe perçue, ou à laquelle avait. droit l'~ssuré. 

dé·c~dé. Elle peut être cumulée, sa.ns qu t aucun plafond n' soit 

prévu, aveo toutes les autres prestations économiques, tt 
avec le salaire, dans le cas où le b~néficiaire ou les béné

ficiaires travaillent. 

6) Sêlaira - allocation de ohôm4ge 

L•indemnité èe chômage peut être cumulée, sans qu'aucun pla

fond ne soit prévu, 
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av€c lEs renteE:

lJ. 
-

i-

- ou d.e naladiee

et. d,ans ouelo_uais ca,s d.e chOoase total ou oartiel . eornDte tenu

d,eu rbgles et d,ee lirttee prdvues ,IlBr rqp r{ging transitoire
ep6cial , ( Jrrsqu t au JO/ 5h956\., avec leg allocetion$l-{a,ntEaleJa-
(pour Ie caloul d,ee , ootieattqnp au titre, +u seul 

. 
ch6nage par-

'; txel i; iL est prdyur Jupqulau , lt/l/tg56, rrrr plqfqnd. ealarial
':rjcnrrnalie/,(tit-2,f00) ). .,;,, : . .!. ,: ,1.

$alaire - preetations fargilialee
.. I ..

Ires allooatlong f anitiales peJrvent 6tfe crrmul€ee I esps .eu | &u-

oun. plafond aq soit prdrml By€c toutee les autres prestations
en. espbcegr I .1Iexg.rq.plisn de 1llndennlt6 de ch6mage. En quel-
ques cFF d,e c.h8nqee total ou pirtief , prdrnre per ub 'r6glne

r .'/. .. ':. j

transitoi_re qn69ie] ( guequ t au ,o/ 6/1966, , Ie cirnul avec f in-
deunltg ae ghLqaSe 

'to tal ou parttril ' eEt "trutefole adtnls (volr'
6 aueeL ) , Pour 'l.e celcul d.es 

t'sotiaatlone 
dueE au tttre d.es

allocatlons fauilialee, i} est pr6rnr, Jusgutbu 1L nar$ L966,

un plafoncl' salarlal-'journaller (i,f t '2;500).
.t .. . ';'-. 

i ; ,r, .. 
.;

8) Cr+ri],-di kux penEions. d'tnv$lidttd . ,

't,.. ,_.,.1 t. ...; ?.

s) fe sunul de deux pefieions d{Lnvalidft6'servibe atr titre
du r{gtne gdndral nteet: pds poeeible. IJa pena!.on; ealculde

Eur La baee des oottqq,tlo-np veredec, est en effet octreyde

a l f aeeur6 nne foi.s 'dbiieuent, ciirelqueb eoient lbs- raieorie i

: ' 
de l, I lnvaliditd' E' couctttton gurile rddu.ieent d r qn tleqe

. ,a

au"tnoliis de fogon'pemaneflt6 1.6" capaaltd de pin.., :., ': . :.

b) le crrmuf it,-"'. peasion servi6 au il.tre' au rdginie gdndral et
.' .,: .i:

d t une peneion" di iiivattAttd d,'i'Iru''butre r6glne" d. tadsufanae

eet adnig s lyle dee reetriotLone trntquement quant e la
Brestatton ninlnale garantie par le rdglne g6ndral son

df invaltd.{td;ii",
d.e vlglllespp ,

de autrvivants

7)
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ve;rsée dans le ca.s:.ol·-~e m.ontant de la· pension·:eat illté

rieur à ce minimuur, qùànd,. par le cumul de$ deux pen~ ions, 

le pensionné bénéficie d'un traitement total 

eup~rieur à ce minimum. 

9) Cumul .de deux pensions de'vieillesse 

a) Le cumul d'une pension de vieillesse du régime général et 

d 'Wle pens-ion .·sY..p:plémen:t~.ire du régime spéoial minier est 

possible sans restriction (la pension du régime général se 

·ettbatitue 1. à l'âge de la retraite,- à la pension-anticipée 

de vieille$se qui, conjointement avec la pension supplémen

tàire de vieillesse, constitué la pension spéciale octroy'e 

par le régime spécial minier avant l'âge ·normal de retraite)~ 

b) le cumul entre deux prestations de pension octroyées con

formément au régime spécial minier, 'joint ou: non au rigime 

général, n •·est pas possible. 

La pension, dans son ensemble, calculée sur la base des 

cotisations versées et prises en compte fictivement, est 

en effet servie à l'assuré une seule fois, bien que, à 

l'âge not-mal de retraite, une partie de l'imputation soit 

administrativement transférée du régime spécial au régime 

général, géré par le même institut; 

c) 1-e cumul de la. prestation/d~une pension octr.oyée. OOllformé

ment au régime général et/ou au régime spécial avec une 

pension de vieillesse oot~oyée par un autre ;é~me d'~ssu~ 

~e est possible, avec les restrictions concer~ant les 

prestations minimales, comme au point 8 b}. 

10) Cumul de deux pensions de survivants 
/ ' 

Le cumul ·entre deux pensions _de survivants octro.yées, à des 

titres divers, par le même régime ou par deux organes diffé

rents, es~ possible avec les restrictions concernant les 

prestations minimales comme au p~int 8 b). 
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11) Cunu1 de deux rentes d,tacol,Osnt 0u traru,ll ou de naleitte pro:,
feselonnelle ",

*) lE ousul cte fleux rEnteE oqtroydae eonfortdnent au rCg5,ne '
gdndral eBt interdlt. Dens le ees dtt6vdnenents eucoeselfa
ouvrant drott e indennlEatJ.onr oE proo&rle e uns noug€Ile .

liquttlatLou de l,a rente conformdnent e uns gtobalisetiou
dlu dounage €tr de se falt, & un€ nogy,plle dyolnatlon
gilobale du degrd d. I incEpacltd rle travall I

b) le ounul eRtre d,aux renteg dont lrune Est ectroy6e cqnf.crsr*.

udnent Bu rdgtne gdndral st S.tautra e n$ rdgino opdcf.el

tnartnE, oheiulaots, . .. ) eot dgalenEnt Lnterrll,t. Conne

BoEE a) on proolde, d.ans l"e 6aE de deux dvdrenonts d.lf-
fdrentrr I uns Elobalteatlsn du 0onna6g ct e la lt{uiAa-
ttoa Otune nouvelle rente, h la charge de lf ingtltut
oorpdtent patrr le rdgtne gdndra*lr €trr sccord, eves X. I or-
gaaiene oonpdteat du rdgt^ne strCctal1 qui renborrrsetr&

au lreet€r la part d€ la rente e s& charge.

le) Sunul de deux rentes de gutrlvantg 0f aecl.itertt d.u travall
orl ile nalsile profeaslonnel,lel

le cuuul ile dleur reutes ile survhants ootroydsa confoemd-

nent au rdglce gdndrel r e des titreg d.iversr ott f,u rdglne
gdrdral et e uB rdglne eBdotalr set poarlble, sa,n6 regtrlo*
tione.

.1r,..''
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PENSIO~ 
-~ D "INVALIDITE 

Re (l) 

: I 

PENSION 
DE 

VIEILLESSE 

T (4) 

Re (;)' 

I 

PENSION 
DE 

S'OaVIVANTS 

T 

Re (3} 

Re (3) 

I (9) 

N.B. Au Luxembourg,. les disposi tians du régime 
général sont appliquées, dans leur totalité, 
aux ouvriers des mines de fer à qui sont 

_également servies des prestations spéciales 
supplémentaires. 1es dispositions requises 
à ce tableau sont donc celles du régime 
gênétal. 

LEGEUDE: 

.(les numéros renvoient aux notes en annexe) 

T = oumul des prestations sans restrictions 

. R• = cumul possible avec restrictions 

- ,_ I = cumul légalement impossible 
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REl~TE D '~C"'C-IDENT 
DU TRAV4\IL : 

ou. 
DE :IAI.NJ.It!S 

PROFESSIO~L!S~ . _ 
' ,'•'· 

..... - '·-'. \. ~ 

~--

. / 
Ba (à)'-

Re (5) 

T 

T 

.,_.-. 

R:El\ITE DE SURVI
VANTR D' ACCIDEN'T 

·-.DU TRAVA!L 
·. Ott JJE MALAD lES· 
.~IONNELLES 

T 

T 

Re (7) 

T 

Re (8) 

ALLOCATION 
DE 

CHOMAGE 

I 

l 

I 

Re 

Re 

T 

! . 

PRESTATIONS 

FAMILIALES 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

PRESTATIONS 

SALAIRE 

l?ENSION 

D'INVALIDITE 

PENSION 
DE 

VIEILLESSE 

PENSION 
DE 

SURVIVANTS 

RENTE D'ACCIDENT 
DU TRAVAIL 

ou 
DE MALADIES 

PROFESSIONNELLES 

RENTE DE SURVI
VANTS D'ACCIDENT 

DU TRAVAIL 
OU DE MALADIES 

PROFESSIONNELLES 

ALLOCATION 

CHOMAGE 

'-
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(fes aundroe lenvot€nt'&ux nundroe du tebleeu)

1) Cunul de la nension d t invalldit6 avec un g$lai.re

Le seLaite doit en princlpe rester infrirleur au tlers d.u gain

ordinalre cle personnes valicleep de la n6ue cond.itlon que J.e
.4

tltnlaire ,d.e pension, ayant regu une instruction analogue

et occupdee d.a^rrg le n€ne rdglonr si non la peneion eet Ir€-

fuE6e ou retirde. Dane aucun G&ay il nty & lieu, & inputatlon'
du ealaire gnr la pension.

2 ) Cunul d I une pension d. t invalid,it6 et dr une rente d r accl.d.ent
7 ,,

Leg 5/6 de la pension d, t lnvalid,itd sont payde intdgraleuent I

Bans e$e :le total., des rentes (y . conprle les suppl6nents de

fanflle) rdduit au Bonbre-lndice lOO puisse d6pagqer Ia
eoy€nrre des 5 eaLaires annnele lee plus 6Lev6g portde &u

nonbre-indlce lOOi le d.ernier etribne de Ia penslon d,t 14v.a'

Iidlt6 eEt euspend.u Jusgut b concurrence cte la rente d I acci-
deet t

Toute pension se compose d tune part fixe et de najorations
, d,e pension, variant avec les saleiree d6oJ.ards.

Irtint6ressd a droit seulement e la part ftxe ou fondanentale

La plus dlevdet il en egt de ndne cles autreg 6l6uents ou

prestatione flxee r
Par contre, les na joretiong de penslon eoat sumulabl.ee.

':
4) Crrnul d,e la qglnsioE d.e vlellieeee pvea un-q&laire- ou revenu

,. I

professionnel

peneionAutorl.e6, s?tf s|il eraglt dt.une

ciprf e d,ont J. I octroi egt ..subordonn6e e la
noncer b. toute activit6 . professionnetle.

de vleillesse antL-
cond,ill.rn d.e r€-
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5) 0~~ der la penSiQn ·d~ '!itillesse et de la rent·e. d 1 ac,cideb.t 

·ktoristi 
1 

L '~justement n' eàt payé .. :cumulativement avec une _rente du .~hef 

d •·1:m accident perso'nnel que dans la mesure où la pension 

a~stée ·et la rente accident ne 'dépassent pas ensemble, soit 

la moyenne des cinq salaires annuels les plus élevés, ~ompte 

ten1,1. de 1 •a·juatément, ou si le nombre des années. d'ai'fili-

at~bn est inférieur à cinq années civiles, la moyenne des 

salaires ·a.rmuelà correspondants, s'oit, pour le Oa.S OÙ cet 

autre mode de calcul est plus favorable à l'assuré, le Qa

la.ire, le cas échéant ajusté, qui a servi au calcul. de la 
re,i'lte accident. 

.6) C u1 de la pension de vieillesse avec d'autres pens~ons Hf 
L•~ntéressé a droit seulemént à la part fixe ou fondamen

tale la plus élevée; -il en est de même des autres éléments 

ou-'"prestations fixes. 

7) Cumul d~ la pension de survivant et de lt rente d'accident 

a) veuve, veuf, mère, eto.: 

• cumul autorisé sans que le total des rentes- (réduit au 

nombre-indice 100) puisse dépasser 2/3 de la moyenne 

" des 5 salaires annuels les plus élevés de 1 'assuré(~) 
portés à l'indice 100; 

b) orphelins, petits enfants: 

- cumul autorisé sans que le total des rentes de chaque 

·. orphelin (réduit au nombre-indice 100) puisse dépasser 

1/3 de la moyenne des 5 salaires annuels les plus éle

vés de liassuré(e) portés à 1 1 indice 100. 

L'ensemble des rentes de survivants ne peut dépasser 

la moyenne. susvisée; le cas échéant, les prestations 

de l'Etablissement d'assurance contre la vieillesse et 

.l'invalidité sont réduites proportionnellement. 

L'ajuste~ent n'est payé cumulativement avec une rente 

de survivant de l'assurance accident que dans la mesure 

où la pension ajustée et la rente accident ne dépassent 

1532/66 f 
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p&s, ensenble l.eE ileu:r tl,ers gott de la noyenne d,ee oLnq

ealalres afinuele les plua dlevdg, compte tenu de

1 t ajustenentr oE gl le nombre d.ee a,nndes d, t affillation
eet l,nfdrJ.eur e cinq anndeg eivileg, de la noyenne d.eg

salaLree annuels con€spond,ante , solt, pour le c&s oil,

cet autre node de aalcul eet plus favorable aux sut?I"-
vante r du salaire, ' le eao dch6ant aJustd r qui a eervi
au calcul de la rente accLd.ent e t il s t egf.t d t une veuve

ou d I trn veuf et le tierg lorsgu t 11 e t agit d" I un orBhe-
11.n. I, I engenble dee penslong et deg rentes dee su,rvl-
vantg ne pgurra ddpaseer Le nontant entler d.es n6nes

pLafonde.

Gunul d.e d.eux reates d,e eurvivants d t accident du travall
ou de nalad,l,e profesetonnelle:

cunul nornalenent !.urpoeeible, an cas de reuariage, raoha,t de

le rentet sir Gn ca,s de Brdddcla d.u d,euxilne nari, 16 survi-
vant nt& 6uoun droit e rente, l-a rente d,n ahef du premier

nari eet rdtablie, Si le rente du chef d.u d.euxlbme mari est
inf6rietrre e ceLle servis d,u chef da prenl.er uerir le clif-
fdrence entre leg cl,eux est verede $ titre Eonpensato{re.

Cunul d,e d.eux pensicne d.e eurv.lvants E

Cf,. note 6 sJ.-d,estu6 .

j ..-.!\
i.|

4::

!'

8)

e)

LFfl/ 6fr f
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- DISPOS!TIONS. :»E 'LA LÉGISLATION ftERL.ùi'DAISE RELiTI.VES AU. CIDroL ENTitE PRÈST.ATIONS DU REGIME MlN-IER ET ·EN~RE PRESTATIONS DU REGIME 14INIER ET DlJ lŒGIMÈ- GENERAL. -
_,. ! • - • • ' ' ' " ~ . - •' - . 

PENSION PEl~ SION PENSION 
DE DE Dr INVALIDITE VIEILLESSE SURVIVANTS 

- {1) T 

Re {4) - (13) T 

Re (7) T 

Re (9) 

LEGEliDE: 

{lea.numé~s renvoient aux notes en annexe) 

T = cumul possible sans restrictions 

Re = cumul possible ~vec restrictions 

I = cumul légalement impossible 
R.G. = rég-ime général 

' . 

RENTE D'ACCIDENT 
DU· TRAVAIL ou •. 

DE MAI.UI~S 
PROFESSIONNELLES 

R.G.-

I (~) .. 
.. 

Re (5) 

Re (s) 

• T 

1 
' 

l Rtl (l~) 

RENTE DE ·SURVI-
VA.NTS D'ACCIDENT ALLOCATION 

. DU TRAVAIL CHOMAGE 
OU DE IULADIES 

PROFESSIONNELLES 
&..fL.. 

T. Re (3) 

T Re~ ( 6) 

T T 

Re (10) T 
; 

.. , .. 
I (11) R.G. 

I (14) T 
.. 

.• 

PRESTATIONS 
FAMILIALES 

R.G. 
t 
i 
1 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

PRESTATIONS 

SALAIRE 

PENSION 

D'IUVALIDITE 

PENSION 
DE 

VIEILLESSE 

PENSION 
DE 

SURVIVANTS 

RENTE D'ACCIDENT 
DU TRAVAIL 

ou 
DE I.JJALAD !ES 

PROFESSIONNELLES 

RENTE DE SURVI
VANTS D'ACCIDENT 

DU TRAVAIL 
OU DE :MALADIES 

PROFESSIONNELLES 

ALLOCATION 

CHOMAGE 

-

_ .... ,' 



r)

l- . ^[lee Bundlcs fsBrsi.ent a,s*

.:.

ercttl gdadr*leneat l,np,osslbl.el pulrgu6,ll nfr a pa.s o'uverture
de drc{t r p€rslon ta.rrt gue dBre },e .qpgrtss dsJrp la ulnel
{ano ls das o[ Ie crrnul eet lroeelb[e {aary uns r.nduEtrle
annexe), le uontant de la penel.on vient totalement en d,6duo-

tlon tlu g*la;ire*

Cunnl tuXros*tblei Ie nontaht d,e

gndld8uatlEn'd,rr'sala!*er ' 
"' 

,

la rente vlent totaleueat
;

r) p,ppgl qffifi .il.$l$g+ttg**u$sg{*?dt;*ttg. F,"le$qe.t" "'|
Cusul poaeible sn-as reetriotion pour Ie ea.leLre rdsultaat
Stua datrxlbse eppLot prdextstani Bn chdna$s suir,rrenu ctane

X t aylre.. enp{.oi r . &n g6p6ral I . cnnul arrec restrletlon
(Ofafnutlon Os I' et^looatl.oa oh0n*6e) .

' 
I .t t. j, , tr . '. ., l

e la pregtatLon gsrrLe oonfomdserrt eq rd6$,ne gCafual
i tt6.4ir uns'prebtation eoupl&neatslrg' Etlr'la base du rdgi.sl
Ep6ol,al (srt. 59, ,9 bte et,gi tfi Aii rbsldaent cte lrA.t[,F,).

at

lt.

la peneJ,oriEunnl posstble
6e,bag€.

Juogu'& ?0'S {o6ltbat-*tursg $W, {e

?)

i

oumrl po,eetblel ngls la peaal.on {ut ntdtett Bas .Eerryte ovant\.
te ohfuage e*t rstdgm,l,oueni eiaurte'dE lrslloA*iroo chduage.

':: Lt =. , | : r .

Cnnul f,n {l,aux oe.rrsicng f,e rrteillespe!

Eunul poaa{ble, sala la peaslon servl.e

apCcfgS. est pLue bagger err cas de cunul
au tttre du rdgine
&vec der prostatLong

,lr, .1'' 
, ,,.: 

l; 
1.

: .. 
-. 

':' i: f :'-. ,, , ,.

' 
.j:- ,,.;.,i,, j. ,i.&i .,^.._

d,u rdgtne gdndral et peut attelndre ?@ Ae la pensl,on de'bage.' . '
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'f!ss!oooelle 'tt 4 'u.nt pensipn de vi.eillesse: . 

o\iul~- possible jùsqu' A 70 rfo (célibataires .6Ci~);~·de ,.la .pti:nsi~n 
de base. / r .. 

9) Cumul de deux rentes de survivante: 

eumul possible jusqu'aux pourcentages suivants: -, ' 

42 % de la pension de base; 

55 % aveo un enfant; 

65 % ~veo deux enfants; 
~ e 70 ~à partir du.; enfant. 

-10) Qwnul d'une rente de surviiM ta d' a,çcidept du ·trayail ou. de ·· 

~aladie professionn~lle et d'une peneipn d~ SUfVi!!A~s: 

cumul posai ble jusqu 1 à. 42 )$ de la pension de base; 

55 % pour un enfant; 

65 ~ pour.deux enfantai 

70 ~ à partir du troisième enfa,t. 

11) C,umul d'une a.llogation chômgge e.t d'une rènte- d'tcoident 
1 

gu travail ou de m&ladie pr•feseionnellea 

cumul impossible; la rente résultant d'un emploi $ la mine 

est intégralem$nt déduite de l'allocation ch8mage. 

12) Cumul ge deux ·rgp'ks d'e.,ç:ot4ent du. travail ou d~ m~ladle 
professionnelle: 

" le r~gime spécial n'est pas concerné par cette question. 

t3) Cumul d'une pension de vieillesse et d'une penJJ.ion d'invali-' 

.ti!!= 
oumul impo·ssi ble; la pension d'inval idi t~ est, dans tous les 

oas, déduite de la pension de vieillesse. 
l 
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) 1*

Le eeryLge {e La' rente du chef du prenl,er nerl. contlnue
durant u,n an aprle le renariage de la veuvei en ca,s de pr6-
d,Csbs du deuxibne uarL a&ng ouverture de d,roit e rsnte da
eurvivant dtaccl'dsnt du travail ou de"nelsiti.e profeeeLorutellb,
le rente du ohef du prenier ua"rl egt rdtablie; sl La rente
du ohef du derrlllne mari est infdrieure e la rente du chef
du preul,er narl,, la deux-tlae rente eet rrcrsde ) sL,,gnentde dE
la ittffcr€aog sntrE le premj-6ra et la deu:cl&ue-rent€.



.t:,i, :fil ;.:nr^;

&}at l,es !.al.ti.a1as ut111e6es dane le tableau nd6ducttonerl

pour les dif f,6reate pays sLgniflent ,

ts 3elgl,que
D Allenagne
f France

I Italte
L Luxeurbourg

t{ Pa;re-3a.r

UK Royaune*Ulrl.

+5'e'ft6, -g
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: C~~EG-ORIE - NAt'UU DE LA PRESTATION 
~ Î .. it. ' 

.. _ ,P,lŒS~A~ÎONS EN ESPEêES 
·' Ei' CAS DE·· 1 ·" ~ - ' 

- liALADlE 
.\. 

1 ' 

1 

.... ~ VIEtLtESSE 
!:· 

"" ·SURVIVANTS . 

... ACCIDbTS DU TRAVAIL ET 
, . _ :·\ . MALADÏ.GS· PHOFESSIO!'.rri"ELLES 

!:: -• PRESŒATIONS FAliiLIALES 

• ALLOCATIONS FAMILIALES 
• ALLOCATIONS D'ORPHELINS 

.• ALLOCATIONS AUX ENFANTS 
D' IllVALIDES 

... CHO!{!GE 

13 1 :b 

0 0 

0 1 0 

0 

l 0 
.. 

(2) 

0 -
- ( 2) 

(1) 0 

1 
1 

1 

0 0 

l 

' .• .... ;? : -- :·. 

\ 

D E· D U c T I 0 N S 
':r. 

IMPOT SUR·LE SALAIRE· 
:E'l' LE REVÈU~ . . ~-.-

COTISATIONS nm SECURITE. 
SOCIALE ~. . .. 

AUTRES DEDUCTIONS 

• 1' 
1 .. 

l 
0 b 

0 0 

0 

0 

- l 0 

0 0 

0 0 

0 

- ' f 

(4) t ' .. 

-
{4). -

( ~) i· -

0 

1. 

1 
lL ·t D '. 

1 ' ' J 
l 

0 0 l 0 

0 1. 0 
1 

1 0 

0 1 0 ' 
<5) l1 

-
( 6) . 0 i 6 

0 . 1 0 --
( 6) i 

F t I 1 L t N IY2~) l 1) t D 1 F 
1 

1 
0 i 

0 

0 1 0 1(1;) 1 0 1 0 1 0 1 0 

0 -~ 0 1 0 1 (1;) 1 . 0 b 1 0 

-
(9) 

1 ( 9) 

f ( 9) 

0 
. 0 t 1 ! 

0 0 
0 1 0~ 1 < 16) Il 0 1 0 

1 (11) ' •! 

. 0 ~ (~) ' 0 

~ ' i 

i 
! 

i 

l 

1 
1 

i 0 

1 

1 - ! 0 1 0 
i l 

i 1 1 1 

0 0 - (7) 0 0 0 l ( 18) 
1 0 

1 

il 

0 0 

1 

1 
1 

0 0 0 i 0 

L I· 1 L t N U. K. 

·t 
0 1 ° 1 ° ~ ( 21) 

0 0 

- f 

(20) 1 0 

l 1 

0 1 0 

' 
i 

0 

i 
0 

' ( 21) i 
1 

- T 
0 1 

1 ' 1 t 
t 0 ! (;1) l 

l J 0 ., 0 

1 

0 \o 
1 
t 

' 0 

1 

i 

i 
' i 1 0 1 0 ' 0 

~----------------------------------~--l 1 

t 0 

1 : 

' 0 1 
0 t 

__ , --~ !U:ERES PRESTATIONS EN ESPECES 

· • ALLOCATION AU mECES 

• ALLOCATION DE NAISSANCE 

• PRIME DE NAISSANCE; 
( Inca:pa.ci té supérieure à 20j·~) 
(U.K.) 

1 

0 1 0 0 1 

0 0 0 1 

0 1 0 0 0 0 

0 0 li 0 l 0 ! 0 
1 

0 1 1 0 

1 

1 0 0 0 

0 0 1 0 0 l 0 0 0 1 0 0 0 'o 1 

0 

1 i 0 

1: 1 i 1 ° 
=:==================.===========================-=!-----T--~--t----i----t--.....;...-~--...l.---4--___:--..J.----4---;......--....:.'--...&..---+--+---~-~~-+t -~ 

r : 1 ' 11 1 1 
1 

LEGENDE : 

Les numéros entre parenthèses renvoient 
.aux notes dea pages suivantes. 

0 G aucune déduction 

·- = déduction 

,. · _ -3JMio6 c : 
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1 1 1 ' li 1 1 1 

1 1 11 1 1 
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! i,' f ,. 1 
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[ates concernant leg ddductLons.
,t

:

r!L!$t"-qSF,,1,A gplp,lra g.t le .TeEeng

1.

2.

Iapdt forf,at teire de 5 ft.

tee rentes cl t lnvalidttd , de vlelllesse et cte BrryL- :

vents 4u r6gi-ne l6ga1 des penEtone Eont b csnsl,ddret coome
ttrevenus dtverglt atrx terilas cle la 1ol, de 1ttnp6t strr lee
xevanuar et Eont, diuinudes dtuR forfeit annusl de frals
profeegionnele d,e 2OO DU 1ra-r anl lnposableg en prinoipe ,

pour leur nmontaat re1atifn. Ire rtmoiltant relatJ.f rr de La .

rente de vieillesae drune personRe de 6f ans eet, par exenple,
de 2A ft dte La rente annnelle. Ebr rrgle gdn€rale., les rentee
ac sltueront &ri-dessorrg des monteRte inpoeables prdrnrs llar
Les tahleaux clee tnpdtg eur Le relranu et sontr FBr,cons6-
quentrllbreed,rtulrSte. :. '.

Sur base {e lc LCg*elatl.on 0og pensfone, les rachsta
de renteg sont intdgpalenent ll,brEs dr lnp6te,

I,,ee penal.one de vteiLLesee ou cl I inneltdlt€ elloudes
s.u:r asgurdg sool.anx ne eoat pes Lm1lssabl,ee guand la Bension
ast tnfdrieure Br* t*a* dc 11*ll.sc*ttrrg tq{ ri{rux travail-
leurs salarl6s .(1"1t0 Srr) ct qua ls; r?ssstrrsos d,u bdnd-

ftciaire nrexcbdent pae le narisnn prdnr pour ltattribution
ile cette al.lacatlon (3"400 FrE peur un€ personna eeul.e,

5 . 1O0 Frs porrr un lndnage ) .

Ires pensl.one d I invalid.it6, de vielll.es€e et aI6 eurvie sont
iaposableg d.taprls Lss barbneg de Lrtnp6t eur leg salalres
publlCe au }Idaerial 3-I{o 11 de I t ann6e L966.
E:o netibre d t inp6t sur les ealaires, Ie nint^urrn impoeable

vartE sul.vant Ie gf,oulle d I lnp6t applicable:

1r

4.
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5"" Dans le régime général d 'a~su:r&r).ce nationale britan .. 

nique, 1 1 indemni t' de ma.ladi.e au ti t:re d' inca.pe.oi té de travail, 
' . 
' est due en général pour toute la durée de l'incapacité, si bien 

que les réponses données au sujet'de l'indemn!t4 de malad~e 

s'appliquent également à l•incapacit4 de travail. D'autre part, 

oe r6gime ne prévoit aucune prestation en cas d'incapacité . 

. partielle de trJ,vail. Dans ces conditions il n'y a pas lieu ·. 

pour la Grande-:Br"etàBne de mentionner comme -indemnité spéci

ale. l'indemnité pour incapacité de travail • 

6. Les montants versés au. titre de cea indemnités sont 

considérés comme partie du revenu a:rmuel du béné . .fini.ai..r..Er · i•
posable au titre de l'impôt sur le revenu, mais, aucune re-

.tenue directe au titre de 1 1impat n'est faite sur l'inde~ité. 

En· outre, la méthode de déterminatio~ du montant ~uel de 

l'impôt dd ne permet pas de chiffrer exactement le montant 
ou ie pourcentage dû spécifiquement pour l'indemnité versée 

au cours de l'année. Ainsi, lors de la détermination du mon

tant ·de l'impôt à acquitter, certaines déductions (par exemp-
i 

le 1 'pour 1 'épouse ou tout autre adulte à charge, pour les 

.enfants, et une certaine part du revenu dérivant des gains) 

sont faites sur le.montant total du revenu et l'impôt n'est 

acquitté que sur le montant net ainsi obtenu. En outre, le 

_ta.ux de l'imp6t varie, 4s par l:ivt'e pour les 100. premières 

li~ea du chiffre net, 6 s par livre pour les 200 livres 
sui~tes et 8s/3d pour toute autre livre, avec certaihes 

char~es spéciales pour les revenus d4passant un taux fix~ 

(él~vé). D'une manière générale, on peut dire que, tandis que 

la grande majorité des pensionnés (pensions de vièillesse 

ou pensions de veuve) ont des revenus inférieurs ou à peine 

supérieurs au niveau imposable, d'autres pensionnés peuvent 

avoir à payer un impôt sur leur pension au taux de 4s (2Q ;;) 1 

6s (~0 %) ou 8s/3d {41,1/4 ,~) par livre suivant le cas - ces 

pourcentages peuvent être quelque peu inférieu~s en cas de 

pensionnés en retraite percevant une pension au titre de 'sa. 

propre assurance, une telle pension étant traitée pour 1 1 im

p8t sur les revenus, comme 11revenu ga.gn'" et po~vant bénéfi-
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cLer des abatteuents correspond,ants.

Iree. allocations faotlle].es' dtant dnes &
toutes lee pereonnes saBE conald.dratton d,u qevenur Ia propor-

tLon cle bdadficlaires a.FguJettts A inB6t 'sur Le revenur Peut

€tre plus dlevde que denn lE ces d,ee peasionnds r mats J.e teu:r

da 1 | imp8t et J.eE pouroentagea sont lee ndmes que sL-d.essus.

Drrrant 1" p6"lode d, t incapacitd dE travail I la co tiee*-
tlon d,e sdEurttC eoclale eet rdduj.t€ i.-}a's'ell16-Part pro-

feeeionnelle dn travellleur.

Co tl satious ..d,e s6curi t-d e-o-o-r,el s

g. Prdl&venenrt d.e , f"i
ce prClbvesent est Brdconptd. I1 qty & pas lieu de 1* dCdulre

d.u montant des Beneione te1 qur il est fixi par lde arr6ids
(q.ul est un Eorttcnt net).

8.
;t4

J'lrl

10,

-a 

"

11. Id,en gue 
. 
oi-d.eseus (f 0) gour les acoidentds si la

peneion d,f tnvaf iaftg ou'd,e vleillasse nrotlvrent' paE droit
e ltaggutraass - nalad{e dee pensloS[dei" '. '

LZ. L fi au proflt fit,tr* ssitlcs 6+ aelgftcr, au;o1 nfaf.ond;

2$ To su proff.t rle 1o ce{spg {fsssistetxsst ;rtgllond !

TO r4g SL pat Joqrl oso *aur. uont*ntp rd,e ootisationg soat .

a1orE perggee sur 1e salbfre ?fla ponr bage '&e Lt ;rndennitd

de nalailie (* 10o / 90 d'e oeli[E-oi)'
Caisee de penslon t Q,rA5 fif .[0F / .3iV'V I lO12 'h,

plafonil t L2.75O I'1 par aa; w s or2 f,, pl*fond r 36 31'

par Jour.

, ,9'6 no,.t I I aesuroJlos-oaladLe I

&u penelorurde et Ir3 {" H la oharge d'e
.;

T55BC€-penOi0n o

ctont 2 ,6 il; e Ia cha:rge

I I organiene d' I &s gtt*

;.'ii;
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13. Si la prestation s'ajoute au salaire ou:à l'indemnité 

15. 

de maladie (c'est à dire si l'intéresté' travaille encore), 

les cotisations sont les mêmes que ci-dessus (1.2), 'à l'ex- , 

oep~ion de oelle au profit de la caisse de pension. Par 
ailleurs, caisse d 1 assistanoe 2,9 <fo. 

Caisse d'assistançe : 2,9 ~. 

Caisse d'assistance t 2,9 %. 

116. Si la prestation ne ''ajoute pas au salaire : 

17. 

18. 

AOW/An • 10,.2 %, pla.fon(\ 12.750 Fl p,ar an. 

Si la prestation s'ajoute au salaire, (c'est à dire ~i 

l'intéressé travaille encore), les cotisations spnt les 

mêmes que pour la maladie et la maternité (ef. note 12). 

Cotisation au profit de la caisse de mal~die : l %, 
· e,ucun plafond; 2, 9 ~ au profit de la caisse d' a.ssistLnce, 

l 

plafond : 36 Fl par jour; AOW/ AvfW s 10,2 ~~' plafond s 

12.750 Fl par an. 

Lee allocations familiales ne relevant pas d'un 

régime d'assurance, aucune cotisation ~'est due. 

Retenoemensuelle fixe (20 Lit.) sur les pensions, 

en faveur de l'Oeuvre nationale des pensionnés d'Italie 

(O.N.P.I.), organis•e de droit public qui assiste les pen

sionn's et lee uu~œ,bres de leur famille. 

20. Ret~~ue mensuelle fixe (50.Lit.) sur les rentes, en faveur 

de l'àssooiation nationale des mutilés et invalides du 

travail (A.N.M.I.L.), organisme de droit public qui 

·acoomplit des tâohea d'assistance et s'occupe du, placement 

des handicapés. 
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21 . lloute pereonne bdnsflclaire d I une qiuelconque rle ces d

.tndennitds et hogpitat.le& gratettemegt d.ans un dtablisaementy

conti-aue I pelroevolr intdgralenent ce€ l.adeunitg" :pend.ant {

bult aemaine6.' Ire taux d.e 1 | lndennl.td eet ensutte rdduit

Bour tenti oomptc d,eg dcoaoniee faitee a la naison pead.ant '

tout 1e reste du sd jour e l th6ptta1 I le nontant d.e la r6duc.r*

tion varient selon,le cas dfeep&cet '

22. Tout tra.vailJ.errr salarl6 dott nornalement cotlser A

I I agsurance nationele polrr toutee les presta,tions r ] savoirg '

ualad.le r materrritd , vlslllG sse e autvivantg t accid.ents du

travatl r naledtss prof eee lonrrellea et. ch6rsage; les lrevailr
leurs ind.6pen4ants pour lee preetatione rnala0ie, rqf,'terrni*Ur,

rielllcssc et ;urvtvwrtst ka tro$-tss.usr.llturs pour les
prestetione qieiLlesse et rurvivantey toutefolsn pendant

les p6rlo{ee o} travailleure sala5idE et travail.leure ind,6-

pendante ecnt dang l. t insapacltd de travailler et pergotvent

ltJ'nd.annit6dena1adieo[rpour1eatravai1leurgsa1ar16s'
l r allocation de ch6mage l ile sont dlspensds clu paf.enent dea

cotisatlong n4is soat crdd,ltds ile celleg-oi. Aucune reteuue..

. ele coti.eatiou n t e Bt dono falte sqr Qes lnclennit6e. '

Ires ootieAtJ,one au t5"tre deg acc1dentg du travall na

eont d,ues que pour lee seuainee d t enplol eff eetif r nais

conne le rtroit b I t lndeurntt€ pour aecident tlu travai]' nreEt

pas fonction clu nonbre f,e cotlsations verodegl 11 nf y a pas

ds boalficattsn {e sot*sa.ttom IFuf les E&tres"semainee.

Danp lc rdg!.ne gdn6ra3, r lee perEoanes tltulaires
d. r rrne penelon ' rla vtetll essg n t oRt pas & payer d.e cotigation

E I .assurance aattonale lorg-qu t ellee sont enploydes, qais

leure enployeurs cloiveat Ters€t leur Bart des cotisations

norual.Es. Cependant r leE cotleations au tltre d,ee gccidents

du trarrall sont d,ueg pendant oes pdriod,ee uais Ia p,art du

ealarid es t retenue sur son sElaire ' la bdndf lc{alre i[ | trne
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pension de veuve qui travaille- peut ohoi~ir de ne pas p~er 

· l_es cotisa. ti ons . à 1 'assurance nationale·, dan-a l.e ·régime 
g~néral, mais dans ce cas son employeur doit acquitter sa . ~ 

.·propre part d~ la ootisation normale;. de- toute.. manière Itt8 . 
' - . 

cotisations versées _par· la veuve seraient ratenues sur 

son salaire. 
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